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Prime d’ancienneté dans l’Essonne

Par Tignon, le 19/06/2018 à 15:29

Bonjour rnJe suis pâtissier depuis 1975 et je travail dans l’essonne,chez le même employeur
depuis 2007rnMa questionrnPuis je bénéficier de la prime d’ancienneté ,soit tous les ans ou
seulement au départ de ma retraite ?rnMerci pour votre retour rnJe pars à la retraite le 1er
Octobre 2018rnCordialement rnMr Tignon
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